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COMMUNIQUÉ AUX PARENTS 

novembre 2022 

http://www.cssdd.gouv.qc.ca/primeveres/ 

 

 

« JE SUIS UNIQUE, COMME TOI!  » 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENCONTRES DE PARENTS : NOVEMBRE 2022 

Nous désirons vous informer que les rencontres de parents se tiendront pendant la semaine du 14 novembre. 

Vous recevrez davantage d’informations de la part de l’enseignant(e) de votre enfant dans un avenir rapproché.  

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2022-2023 

Voici les représentants des parents au conseil d’établissement de l’école Les Primevères-Jouvence pour l’année 

scolaire 2022-2023 : 

Mme Catherine Fournel (Jouvence) 

M. Evans Lévesque (Jouvence) 

Mme Audrey Lamontagne (Les Primevères) 

M. Aurélien Dupuy (Jouvence) 

Mme Julie Genest-Gaumond (Les Primevères) 

Mme Sonya Trudeau (Les Primevères) 

Mme Rosine Kabindigiri (Les Primevères) 

  

Nous les félicitons pour leur nomination et les remercions pour leur engagement! 

– Dates importantes – 

DATES IMPORTANTES 2022-2023 (À CONSERVER) 
Journées pédagogiques prévues au calendrier scolaire : 
▪ 17 et 18 novembre 2022 
▪ 9 janvier 2023 
▪ 27 janvier 2023 (journée pédagogique flottante) 
▪ 10 février 2023 
▪ 31 mars 2023 
▪ 21 avril 2023 (journée à libérer en cas de fermeture pour force majeure) 
▪ 5 mai 2023 (journée à libérer en cas de fermeture pour force majeure) 
▪ 19 mai 2023 
▪ 2 juin 2023 (journée pédagogique flottante) 
▪ 26-27-28 juin 2023 
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MATÉRIEL DE LA MAISON 

À moins d’une permission spéciale de l’enseignant ou de l’éducateur du service de garde, à l’exception du 

matériel pédagogique régulier, il est interdit d’apporter des effets personnels de la maison à l’école. Nous vous 

rappelons également que les objets électroniques sont interdits à l’école (iPod, téléphone cellulaire, montre 

intelligente, etc.). Nous vous remercions de votre collaboration! 

 

UN MOT DE L’HYGIÉNISTE DENTAIRE  

Mon enfant est tombé et sa dent est totalement délogée. Que faire? 

• Rincez rapidement la dent sous l’eau et essayez de la remettre en place en évitant de  

   toucher la racine (1-2); 

• Si vous ne pouvez la remettre en place, placez-la dans du lait froid (3-4); 

• Faites-lui rincer la bouche avec de l’eau puis mordre dans un tampon d’ouate;  

• Amenez-le rapidement chez le dentiste ou à l’urgence et apportez la dent (5).  

Source : La prévention au 1er rang pour vos petits et grands! OHDQ, 2011    

 
 
COLLECTE DE SANG – HÉMA-QUÉBEC 17e ANNIVERSAIRE 
 
Le mercredi 16 novembre 2022 aura lieu la 17e édition de la collecte de sang 
Héma-Québec. Elle aura lieu de 14h à 20h. 
Les élèves de 3e année des classes de Mme Esther, Mme Évelyne et Mme 
Miryam organiseront cette collecte et vous accueilleront ici au sein de 
l’école Les Primevères. Nous sommes sensibles au fait que le don de sang 
est important surtout depuis la pandémie. Nous savons aussi que les 
standards de sécurité sur la collecte sont très élevés.  
  
La collecte sera sur RENDEZ-VOUS. Les gens doivent OBLIGATOIREMENT 
s’inscrire. Il est possible de le faire de trois façons. Il se peut qu’ils acceptent 
quelques personnes n’ayant pas de rendez-vous se présentant sur la 
collecte. 

•  par téléphone  au 1-800-343-7264 
•  par courriel à l’adresse jedonne@hema-quebec.qc.ca.  
•  sur le site WEB  https://www.hema-quebec.qc.ca (C’est très rapide de s’y inscrire. ) 

Les gens du quartier ont l’habitude de répondre en très grand nombre. En 2019, avant la pandémie, nous avons 
eu 134 donneurs, en 2020, 82 donneurs sur un objectif de 80 et l’an dernier, 90 donneurs sont venus. Nous 
souhaitons donc atteindre notre objectif de 100 donneurs pour cette année. 
  
Mesdames Esther, Évelyne,  Miryam et leurs élèves de 3e année 

 

mailto:jedonne@hema-quebec.qc.ca
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SERVICES DE GARDE 

ARRIVÉE ET DÉPART DES ÉLÈVES : TRÈS IMPORTANT 

Pour des raisons de sécurité, nous tenons à vous rappeler qu’en tout temps, la présence et le départ de votre 

enfant doivent être signalés à l’éducatrice. 

Nous comptons sur votre habituelle et précieuse collaboration pour que tout se déroule dans le respect des 

règles de sécurité. 

MODIFICATION À L’HORAIRE 

Si vous avez des modifications à faire quant à la période du midi ou du soir afin que votre enfant reste au service 

de garde ou quitte en autobus, nous vous demandons d’informer l’enseignante de votre enfant, la technicienne 

en service de garde ainsi que le secrétariat de l’école le plus tôt possible. Veuillez prendre note que nous 

n’accepterons plus de demandes de dernière minute. Si vous avez une urgence et vous devez effectuer un 

changement, nous vous demandons de le faire avant 9 h 30 pour la période du midi et avant 14 h pour la période 

du soir. 

État de compte service de garde 
 
Vous pouvez consulter en tout temps votre état de compte sur le portail parent. Les frais de garde sont payables 
avant l’utilisation du service, soit minimum une semaine à l’avance. Au besoin, consulter le calendrier de 
paiements reçu en début d’année. Merci de votre collaboration. 
 
Nous vous souhaitons un très beau mois de novembre! 
 
 
 
Maxim Pilote     Alexandra Therrien 
Directeur     Directrice adjointe 
 


